
PROJET

Arrêté n° PN-2024-15 fixant  les dates d'ouverture et
de  clôture  de  la  chasse  du  sanglier  dans  le
département de l'Aisne pour la Campagne 2023-2024

Le Préfet de l’Aisne,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.425-15 et R.424-8 ;

VU le décret du 26 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Aisne, Monsieur Thomas Campeaux ;

VU le décret n° 2023-1363 du 28 décembre 2023 relatif à la réduction et à l'indemnisation des dégâts
de grand gibier ;

VU l’arrêté du 1 août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles
et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

VU l’arrêté ministériel du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines
espèces non indigènes et fixant, en application de l’article R 427-6 du code de l'environnement, la liste, les
périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  non  indigènes  d’animaux  classés  nuisibles  sur
l'ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2023 modifiant le schéma départemental de gestion cynégétique
de l’Aisne pour la période 2020-2025 ;

VU l'arrêté préfectoral n° PN-2023-43 du 1er juin 2023  fixant les dates d'ouverture et de clôture de la chasse
dans le département de l'Aisne pour la Campagne 2023-2024 ;

VU l'arrêté n°  PN-2023-57 complémentaire à l'arrêté n°  PN-2023-43 du 20 juillet  2023  fixant les  dates
d'ouverture et de clôture de la chasse dans le département de l'Aisne pour la Campagne 2023-2024 ;

VU l'arrêté n° PN-2024-14 du 29 février 2024  modifiant les dates d'ouverture et de clôture de la chasse du
sanglier dans le département de l'Aisne pour la Campagne 2023-2024 ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 28 février 2024 ;

CONSIDERANT les surfaces agricoles importantes détruites (1018 hectares) causées par l’espèce sanglier lors
la campagne 2023 et le dépassement du seuil départemental de surfaces acceptables fixé à 623 hectares ;

CONSIDERANT l'extension de la période de chasse du sanglier introduite par le décret n°2023-1363 susvisé
qui  dispose  que  du 1er  avril  au  31  mai,  la  chasse  du  sanglier  ne  peut  être  pratiquée  que  pour  la
protection des semis, à l'affût ou à l'approche, voire en battue à titre exceptionnel, après autorisation
préfectorale délivrée au détenteur du droit de chasse et dans les conditions fixées par l'arrêté du
préfet après avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage ;
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-  A R R Ê T E  -
---------------

A  RTICLE 1er    

La chasse du sanglier est limitée aux périodes et aux conditions spécifiques de chasse suivantes :

Du 1er avril au 31 mai, la chasse du sanglier ne peut être pratiquée que pour la protection des
semis,  à  l'affût  ou  à  l'approche,  voire  en  battue  à  titre  exceptionnel,  après  autorisation
préfectorale délivrée au détenteur du droit de chasse.

Cette demande doit être formulée via la plateforme « mes démarches simplifiées ».

Durant cette période la chasse à l'affût ou à l'approche est autorisée de jour. 

Définition de la chasse de jour : le jour s’entend du temps qui commence une heure avant le lever
du soleil au chef-lieu du département et finit une heure après son coucher. 

La chasse en battue est autorisée à titre exceptionnel de 9 heures à 17 heures. Toute intervention
dans une culture devra faire l’objet d’un accord préalable de l’exploitant concerné.

ARTICLE 2 

Les dispositions portant sur les modalités de gestion de l'espèce sanglier figurant dans le Schéma
départemental de gestion cynégétique de l’Aisne et en annexe n°1 au présent arrêté ont valeur de
plan de gestion cynégétique de cette espèce.

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  Préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du
ministre  en  charge  de  l'environnement,  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif compétent qui peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un
recours contentieux.

ARTICLE 4 

Le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, les sous-préfets, le directeur départemental des
territoires, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Aisne, le président de la
fédération départementale des chasseurs de l’Aisne, le directeur de l’agence régionale Picardie
de  l’office  national  des  forêts,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité et toutes les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse et
à la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans les communes concernées par
les soins des maires.

Fait à LAON, le

         Thomas CAMPEAUX
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Annexe n°1 à l’arrêté n° PN-2024-15 fixant les dates d'ouverture et de clôture de la chasse dans le
département de l'Aisne pour la Campagne 2023-2024

Article 1 : Zones soumises au Plan de Gestion Cynégétique Sanglier

Le plan de gestion cynégétique sanglier (PGCS) s’applique sur tout le département de l’Aisne.

Article 2 : Durée

Le PGCS est établi par la Fédération départementale des chasseurs de l'Aisne et s’applique pour
la durée du schéma départemental de gestion cynégétique (SDGC). 
Il se décline en période triennale calquée sur la période du plan de chasse triennal appliquée
pour les espèces « Cerf élaphe » et « Chevreuil européen ». 
Sans modification apportée par le SDGC lors de son renouvellement ou dans l’attente de son
renouvellement, le PGCS est tacitement reconduit dans les mêmes conditions. 

Article 3 : Objet

La mise en oeuvre du PGCS répond aux dispositions du SDGC et contribue à la gestion durable
du  patrimoine  faunistique  et  de  ses  habitats  comme  définis  à  l’article  L.420-1  du  Code  de
l’Environnement. 
Le PGCS a pour but de mettre en place une gestion raisonnée du sanglier est de maintenir de
façon durable l’équilibre agro-sylvo-cynégétique.  Son fonctionnement est  piloté par le  COPIL
(comité de pilotage) grand gibier. Les membres de la formation « indemnisation des dégâts de
gibier » de la commmission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS), sur
proposition  du président  de  la  fédération départementale  des  chasseurs  de  l’Aisne  (FDC02),
fixent notamment la liste annuelle des territoires à enjeux. Cette liste est révisable chaque année
ou, à défaut, tacitement reconduite. Les membres de cette commission fixent notamment les
points noirs et les territoires sous surveillance tels qu’ils sont définis dans le cadre du SDGC. 
Le PGCS fait l’objet d’un suivi par les membres de la formation « indemnisation des dégâts de
gibier » de la CDCFS ; 
Le PGCS conduit à faciliter les possibilités de prélèvements par la suppression du dispositif de
marquage et la suppression des objectifs maximums de réalisation triennal appliqués auparavant
par le plan de chasse afin de renforcer la gestion cynégétique de proximité dans les territoires à
enjeux. 

Article 4 : Application

Le plan de gestion cynégétique est applicable à tous les territoires situés sur le département dont
la surface respecte les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 20 mai 2020 portant approbation
du SDGC relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs, à savoir un minimum de 5 ha
d’un seul tenant pour le tir à balle. 
Dans le cadre du PGCS, la chasse du sanglier ne peut être pratiquée que par : 
- les bénéficiaires d’un PGCS attribué conformément aux modalités d'instruction des demandes ; 
- les adhérents territoriaux de la Fédération des chasseurs de l’Aisne à jour de leur cotisation ; 
-  les détenteurs d’un plan de chasse cervidés attribués par le président de la Fédération des
chasseurs de l’Aisne à jours de leur cotisation et de leur facture de plan de chasse ; 
- les détenteurs d’un plan de gestion cynégétique petit gibier (n° PGCPG) ; 
- les détenteurs d’un territoire migrateur déclaré ; 
- les détenteurs d’une installation déclarée pour la chasse de nuit.

Les noyaux durs sont les  unités de gestion ou parties  des unités de gestion sur lesquelles  se
renouvellent chaque année des dégâts agricoles conséquents, dépassant les accords d’équilibre
prévus dans le SDGC en annexe 8 pendant 2 années consécutives. Au sein des noyaux durs, le
rôle de suivi du comité de pilotage est renforcé. 
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Sauf exception validée par le COPIL grand gibier, les minimums de réalisation imposés aux noyaux
durs sont au moins au même niveau que les prélèvements réalisés pendant la précédente période
triennale. 
Les territoires noyaux durs et en surveillance sont considérés comme des territoires à enjeux2. 
En complément, les territoires participants à 80 % des prélèvements du département non classés
en noyaux durs ou en surveillance sont également considérés comme territoires à enjeux.

Pour les territoires à enjeux, le PGCS impose la gestion de l’espèce fixée par les décisions notifiées
par le président de la Fédération après avis du COPIL pour les territoires à enjeux. 
Ces  décisions  intègrent  l’ensemble  des  mesures  de  la  boite  à  outils  nationale  en  cours  de
rédaction  et  d’éventuelles  mesures  propres  au  département  pour  les  territoires  à  enjeux
identifiés par la formation « indemnisation des dégâts de gibier » de la CDCFS notamment : 
- un minimum de prélèvement quantitatifs annuel et / ou triennal ; 
- un minimum de prélèvements qualitatifs annuel et /ou triennal ; 
- un nombre de jour de chasse sur l’intégralité du territoire selon les périodes et modes de chasse
(approche/affût/battues) ; 
- des prélèvements par périodes ; 
- et toutes autres mesures définies par la formation « indemnisation des dégâts de gibier » de la
CDCFS. 

Article 5 : Modalités des demandes de Plan de gestion Cynégétique Sanglier

Les détenteurs du droit de chasse, détenteurs de plan de chasse grand gibier (n° de PCGG), d’un
plan de gestion petit gibier (n° PGCPG), d’un territoire migrateur déclaré ou d’une installation
déclarée pour la chasse de nuit doivent établir une demande de PGCS en même temps que celle
pour  le  plan  de  chasse  triennal  cerf  et  chevreuil  en  remplissant  la  partie  du  formulaire  en
question. 
Lorsque la demande de plan de chasse triennal grand gibier concerne l’espèce sanglier, elle vaut
demande de plan de gestion. 
La partie du formulaire comprend les informations suivantes  :
- les coordonnées du détenteur de plan de chasse grand gibier (numéro de PCGG) ou à défaut les
références du plan de gestion petit gibier (numéro PGCPG), du numéro de territoires migrateurs
ou de l’installation déclarée pour la chasse de nuit. Seuls les territoires précités bénéficiaire d’une
notification de PGCS peuvent chasser le sanglier dans le département.

Les caractéristiques du territoire sont précisées selon les mêmes formalités que celles pour une
demande de plan de chasse triennal cerf et chevreuil à savoir : 
- la répartition communale, par type de milieux, des superficies détenues en droit de chasse ; 
- la fourniture d’une carte IGN en couleur, échelle 1/25000ème sur laquelle figure la délimitation
exacte du territoire de chasse. Si la carte est fournie pour une autre demande, il convient de le
préciser dans le formulaire. Dans le cas contraire, la carte est exigible à la première demande et
doit être mise à jour lors de toute modification de surfaces du territoire de chasse concerné.

La  Fédération se  réserve le  droit  de demander  les  justificatifs  de droit  de chasse en cas  de
suspicion de fausse déclaration ou en cas de chevauchement de territoires de chasse. 

Article 6 : Identification et déclaration obligatoire des prélèvements

Pour permettre un contrôle et un suivi, la déclaration des prélèvements demeure obligatoire. 
Chaque  sanglier  abattu  doit,  préalablement  à  son  transport  motorisé,  faire  l’objet  d’une
déclaration sur l’application ChassAdapt ou toute autre application permettant la géolocalisation
et la récupération des données par la Fédération des chasseurs de l’Aisne. 
Sous réserve de la mise en place de ce dispositif, chaque détenteur d’un PGCS dispose d’un accès
internet à un espace personnel avec un identifiant et un mode passe spécifique au territoire. 

2 Un territoire en surveillance est  un territoire de chasse qui fait  l'objet  d'une surveillance forte  par la CDCFS
(contrôle des prélèvements)
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Dans le cas d’un territoire PGCS similaire à un territoire PCGG, les identifiants du PGCS sont les
mêmes que pour le PCGG. 
Dans le cas d’autres territoires bénéficiaires d’un PGCS (plan de gestion petit  gibier (numéro
PGCPG), d’un territoire migrateur déclaré ou d’une installation déclarée pour la chasse de nuit), la
notification comprend les codes d’accès à l’espace personnel. 
Conformément  à  l’article  R.428-17  du  code  de  l’environnement,  le  fait  de  contrevenir  aux
prescriptions  du  plan  de  gestion  cynégétique  sanglier  est  puni  de  l’amende  prévue  par  les
contraventions de 4ème classe.

Article 7 : Identification des territoires à forts dégâts de gibier

UNITES DE GESTION
CYNEGETIQUES NOYAUX DURS

TERRITOIRES SOUS
SURVEILLANCE

11 OURCQ 0 0
12 TARDENOIS 5 11
13 MARNE EST 1 10
14 ORXOIS 1 15
21 CHAUNOIS 0 1
22 BLERANCOURT 0 0
23 SAINT-GOBAIN 0 6
26 SOUCHE 1 6
41 ACTIFOR 0 4
42 RETZ 0 8
44 VALLEE DE L’AISNE 1 4
51 SAMBRE 0 3
54 BRUNE 0 3
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